
 

Communiqué 
 
 

 
Les importantes difficultés (poursuite de la baisse du dollar, baisse de la 
consommation depuis le début de 2008 et afflux de produits en 
provenance d’Asie) auxquelles le Groupe DMC est confronté, le 
contraignent à envisager, à très court terme, des mesures de 
restructuration significatives. 
 
 La suspension de la cotation des actions DMC a été demandée à Euronext 
qui l’a acceptée. 
 
Le Groupe DMC, après avoir réuni ses instances représentatives, 
annoncera, dans les prochains jours, les mesures envisagées. 
 
En conséquence, le calendrier de l’arrêté des comptes de l’exercice 2007 a 
du être différé. 
 
 
 
 
Paris, le 24 avril 2008 

 
 
 


